
45 mUJ!NAL OFF:ICIEL DU TERRITOIRE DU .TOGO ?LACÉ SOŒ LE MA:'lDAT nE LA FRAXCE 
~,~. ~'.. . . ~~ .'- 1 
·ARRkrt. ·,v•. ·3;' prQlI/u'gua,,1 au Toqo 1. déc .. et du /9 Dé- ' ! LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

('em,bJ~e /922 fixant les q},antltés de cacaosJJrig'inaires des ;; 

. 1'erntoires'ûu rogo J1{acès SOYE mandat français à adniet- ï Sur l~ rapport du Ministre des Colonies et du Ministre 


: Ire au .bénéfice de la détaxe pendaut {anaée 1923. ...-' 

- Le Gouverneur ,des Co")];i... 

'Shevalisr rte la· Legion d'Honneur, 

" ' . C"mmiosaire djlla République.
~' " '. 
, Vu li décret du %3 Mats {9St déterminant-les JÎtlribùtions 
~, .el les pouvoirs 'lin Col1\missaire de1a République au Togo.. 

t."·, .._VUl~ !i'tlère.'~du t9Déëéinbref!f22 lixàrit ·les quantités de 
f 'ca""os originitires dès. Territoires du Togo placés BOUS .man
~"'Qat IrançlÙsà.admettre au bénéfice de lad1\taxe peudant l'an· 
;' nés 19~." .. , 
~:_, _!lùttTÈ>·,~~<",,·--t::·· ...' .

'''~' A&ri;~B~.B!!1ri.: - 'E.{llrOmQlgué-:~ Tog~ le décret du 

';:',19 lM..' co!D.bre 191.2 fiXean..·.t..Ie-s. qtlUtité.!,decaeaos originaIres 
_. -du Togo placés souo ml\;ll.dallrançais à admettre ,au bénéfice 
", ,de ra d~e .Pélld/Ul\ j'wée ,111:23, . . .l7'~,_ ", _ • . _ - . ' , 

A'T. ~"- 1,.0 présont'an;êté séra ""nre!listr~, communi
.qué et publié parleu t où bes(Jjn sera. . 

, , 

Lomé, le 31 Janvier. 1923. 

BONNECARRÈRE _ 

" 
RAPPO"RT

"'- ,,~-. , 
'Au PRlisIDENT de la' R!l:PUBPQUE FRANÇÀISE, 

~ 
Pari~, lé 19 ,Décembre 1922, 1;:"Monsieur·le Président, 

~_~ Pour faciliter l'éoouJement, sur iè mareùê fr~nçai$. 'des <'-3

, caos originaires.des TerIilclres du Togo placéssons le man1
~c dat français, un décret duîlO Mai 4ernier a accordé à ces 

'.produit. le bénéfiee de)... demi.détaxe:·· . 

", 
Ce texte prévoit tootefoi~ que ce .rfigime de faveut' ne sèra 

accordé qu'à une '1uanitlé limitée ,de ce. produits il détermi' 
.. -'ner I\'IlDuellement par décret d'après lès .!<Itistiques olliciel, 

'les fourni.~•.par le Comnii ....i~•. de la:.II,épùplique au Togo. 

t
TeLest le but du présent projet de décret, que nous ayons 

l'bonneur de soumettre Il votre baute sanction. _.. _. 

.....• Veuillez agréer', Monsiour le Président, l'hommage d. notre 
"profond re.pect. '. : 

~, Le Minislre des Colonies, 

A. SARRAUT r~ 11.e Ministre ~~s Finances, 
f_~_ 
It "CH.,DE LASTEYRIE 
~~ 
~ .. 
~, 

m des Finance;(: 

Vu le décret du 20 Mai 192'2 por!<l!)! établi.semenl de dé
• i -taxes à l'entrée en France en-fave,ur dè certains produilsori

1 ginaires des Territoi~ du Togo placés sous le mandaI Iran
• çais: 

i 
~ 

, DÉ.CRÈTE: 

- ARTICLk P.."I... - Sont fixé.. à 3.iJOO «mnes les quan-_ 1tités de ca~o$, originaires des Territoires du Togu placés
l, . SÔUg _mandat français, qui. pourront être admises en France, 

1 pendanl l'année 1\123, dans les condition. prévues par le 
, décret susvisé du 20 Mai Ht2:2. 

Au_ 2. - Le Minislre des Colonies et le Ministre des 
Finances sont chargés chacmi en ce qui le concerne de l'exé
,oution du prés'ent dècret, qui sera publié au journal officiel 
de la République Française et inséré au Bulletin olliciel du 
Ministère de, \::olonies. 

lé Fait à Paris, le HI Décembre 1922, 

"li A. MILLERAN,D 

1!li Par 1. Président do' la République, 

S Lé Ministre- des -Colonies, 

'A; SARRAUT 1.. ' 
Le Ministre des Finances, 

CH. DE LASTEYRIE 
_._._._.---, 

ARRh:TÉ Na..J2 promulguanl au TogQ lc"décret du /9 Dé
ü"~l;re /922 relatif à fa rêpresr,iott de la lrat'ie au Togo, 

Le Gouverneur des Colonie~, 

Chevulier <!e la Légion d'Honneur, 
. Commissaire de la République, 

!li Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 1- et les pouvoi1-s du Commissaire de la République' au TogO. 

!i Vu, le décret du 19 Dé"ëèmbre 1922 relati/illa répression
! de la traite au Togo;

1 ARRBTE: 

1 
li " A.aTICLB P.,,,,... - Est, promulgué dans le Territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France le décret du 19 Dé
cembre 1922 relatif à la répression de la Iraite au Togo,

J- AiT. 2, - Le présenf arrêté sera enregistré, communi
_ qué et publié parl"u! où bel!Oin sera.I 
~ Lomé,. le 31 Janvier 1923, 

il BONNECARRÈRE 

i 
 RAPPORT 
, 
AC PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 19 Décembre 1922, "1 Monsieur le Présidèntt.. 
$; i Le convention du 4 Mai t910 sur la Iraite de. lemmes et 


